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Que soient conf iées au ministre responsable 
de la Laïcité et de la Réforme parlementaire les  
responsabi lités suivantes :

1° les mesures relatives à la laïcité de l’État, et 
ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif 
(chapitre E-18);

2° les mesures relatives à la réforme parlementaire, 
et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécutif;

3° l’application de la Loi sur la laïcité de l’État (chapitre 
L-0.3), et ce, conformément à l’article 35 de cette loi;

4° l’application de la Loi favorisant le respect de la 
neutralité religieuse de l’État et visant notamment à enca-
drer les demandes d’accommodements pour un motif  
religieux dans certains organismes (chapitre R-26.2.01), 
et ce, conformément à l’article 19 de cette loi;

5° le Secrétariat à la réforme des institutions démocra-
tiques, à l’accès à l’information et à la laïcité, à l’égard de 
ces responsabilités, et ce, conformément à l’article 9 de 
la Loi sur l’exécutif;

Que le présent décret remplace le décret numéro 921-
2019 du 4 septembre 2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76182

Gouvernement du Québec

Décret 1544-2021, 15 décembre 2021
Concernant l’abrogation du décret numéro 1298-2018 
du 18 octobre 2018 concernant le ministre délégué à la 
Transformation numérique gouvernementale

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que le décret numéro 1298-2018 du 18 octobre 2018 
concernant le ministre délégué à la Transformation  
numérique gouvernementale soit abrogé avec prise d’effet 
le 1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76183

Gouvernement du Québec

Décret 1545-2021, 15 décembre 2021
Concernant le Comité ministériel de l’économie et 
de l’environnement

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que les dispositions suivantes s’appliquent au Comité 
ministériel de l’économie et de l’environnement :

COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT  
DU COMITÉ

1. Sont membres du Comité ministériel de l’économie 
et de l’environnement :

— la ministre des Relations internationales et de  
la Francophonie;

— le ministre de l’Économie et de l’Innovation et ministre  
responsable du Développement écono mique régional;

— le ministre des Finances;

— le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques et ministre responsable de 
la Lutte contre le racisme;

— la ministre déléguée aux Transports;

— le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation;

— le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles;

— le ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs;

— le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et ministre de l’Immigration, de la Francisation et 
de l’Intégration;

— la ministre du Tourisme;

— le ministre responsable des Affaires autochtones;

— la ministre déléguée à l’Économie;

— le ministre de la Cybersécurité et du Numérique et 
ministre responsable de l’Accès à l’information et de la 
Protection des renseignements personnels.
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En outre, tout membre du Conseil exécutif peut, sur 
demande de la présidente du Comité, agir à titre de 
membre du Comité lors d’une réunion.

2. La ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie est la présidente du Comité et le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation et ministre responsable du 
Développement économique régional, le vice-président, 
qui remplace la présidente lorsque celle-ci est absente, 
n’est pas disponible ou présente un document.

En outre, tout autre membre du Comité peut être  
désigné pour remplacer la présidente, au besoin.

3. Le quorum du Comité est de trois membres, dont 
celui qui préside la réunion.

4. Le Comité tient ses réunions aussi souvent que cela 
est nécessaire ou lorsque le premier ministre le demande.

5. Tout membre du Conseil exécutif, le whip en chef 
du gouvernement et le président du caucus du parti du 
gouvernement peuvent assister aux réunions du Comité 
et y faire les représentations qu’ils jugent utiles.

6. Le secrétariat du Comité est assuré au sein du minis-
tère du Conseil exécutif.

MANDAT DU COMITÉ

7. Le mandat du Comité ministériel de l’économie et de 
l’environnement est d’assurer la cohérence et la coordina-
tion des politiques et des actions gouvernementales dans 
les domaines des relations internationales, de la franco-
phonie, de l’économie, de l’innovation, du développement 
économique régional, des finances, de l’environnement, 
de la lutte contre les changements climatiques, de la lutte 
contre le racisme, de l’agriculture, des pêcheries, de  
l’alimentation, de l’énergie, des ressources naturelles, des 
forêts, de la faune, des parcs, du travail, de l’emploi, de 
la solidarité sociale, de l’immigration, de la francisation, 
de l’intégration, du tourisme, des affaires autochtones, de 
l’achat local, des petites et moyennes entreprises, de la 
cybersécurité, du numérique, de l’accès à l’information, 
de la protection des renseignements personnels ainsi qu’en 
ce qui concerne le développement économique, le com-
merce international, la recherche, la science, le revenu, 
la retraite, l’allègement réglementaire, la Métropole et 
la région de Montréal, le développement durable et les 
affaires nordiques;

Que le présent décret remplace le décret numéro 1458-
2021 du 24 novembre 2021;

Que le nom du comité prévu au deuxième tiret du  
troisième alinéa du décret numéro 1166-2017 du 
6 décembre 2017 soit modifié en conséquence;

Que le présent décret prenne effet le 1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76184

Gouvernement du Québec

Décret 1546-2021, 15 décembre 2021
Concernant le Conseil du trésor

Il est ordonné,  sur la recommandation du  
premier ministre :

Que, conformément à l’article 68 de la Loi sur l’admi-
nistration publique (chapitre A-6.01), le Conseil du trésor 
se compose des ministres suivants :

— madame Sonia LeBel;

— monsieur Jonatan Julien;

— madame Nadine Girault;

— madame Caroline Proulx;

— madame Lucie Lecours;

Que, conformément à cet article, madame Sonia LeBel 
soit désignée présidente du Conseil du trésor;

Que , conformément à cet ar t icle, monsieur 
Jonatan Julien soit désigné vice-président du Conseil du 
trésor et chargé de présider les séances en cas d’absence 
ou d’empêchement de la présidente;

Que, conformément à cet article, les autres ministres 
soient désignés substituts aux membres du Conseil  
du trésor;

Que le présent décret remplace le décret numéro 626-
2021 du 5 mai 2021;

Que le présent décret prenne effet le 1er janvier 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

76185
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